
Questionnaire Kazel Ha Kazel

Réponses de Douarnenez Solidaire

1- CANTINES
La Loi  Egalim de 2018 impose que les  cantines  s’approvisionnent  en produits  bio  à
hauteur de 20 % et en produit de qualité à hauteur de 50 %.

• Pour ce qui est de la (des) cantine(s) de votre commune, savez-vous quels
sont les taux atteints ? Si oui, pouvez-vous les préciser ? Si non, savez-vous
comment les trouver ?

En 2024, la Cuisine centrale de Douarnenez a atteint :
• 38,03 % de denrées répondant aux critères de la loi Egalim :
• Bio : 34,03 %
• Haute Valeur Environnementale : 1,07 %
• Label Rouge : 3,04 %
• AOP : 1,05 %
• 40,37 % de produits locaux (-80 km de Douarnenez)
• 38,50 % en circuit court (maximum un intermédiaire entre producteur et cuisine)

• Si vous avez une école publique sur votre commune, allez-vous travailler
pour que ces taux progressent ? Si oui, comment ?

La  cuisine  centrale  de  Douarnenez  réalise  un  travail  exemplaire  en  matière
d’approvisionnements locaux et bio. 

Dans le cadre d’une relance du Projet Alimentaire Territorial (PAT) de Douarnenez
Communauté,  nous  augmenterons  cet  approvisionnement  en  produits  biologiques
locaux et en circuits courts en développant les liens entre les producteurs locaux et
l’équipe  de  la  cuisine  centrale  et  en  favorisant  l’installation  de  nouvelles  fermes
paysannes sur notre territoire.

Douarnenez Solidaire s’engage aussi à atteindre 100 % de bio à la fin du mandat, à
raison de 16% de plus la première année et 10% supplémentaire chaque année suivante
du mandat. 

Et nous proposerons quotidiennement une alternative de repas végétarien avec un
apport nutritionnel équivalent.



•  Si  vous  n’avez  qu’une  école  privée  sur  votre  commune,  pensez-vous
sensibiliser  l’institution  gestionnaire  et  les  parents  pour  que  ces  taux
progressent ? Si oui, comment ?

La  cuisine  centrale  de  Douarnenez  fournit  les  repas  aux  enfants  des  écoles
maternelles et primaires des écoles publiques et privées de la ville. 

Toutes  les  écoles  seront  donc  concernées  par  cette  politique  alimentaire
ambitieuse.

• L’idée d’une cantine communautaire qui  fournirait  toutes les cantines du
Pays de Douarnenez (publiques et privées) vous paraît-elle pertinente ? (cf.
projet « Une kantoch pour tous » dans le Cap Sizun)

L’idée  d’une  cantine  communautaire  est  intéressante,  mais  la  cuisine  centrale
travaille aujourd’hui au maximum de ses capacités.

L’équipe  municipale  sortante  a  englobé  les  écoles  privées  de  la  ville  dans  la
fourniture des repas, ce qui fut une bonne chose pour les enfants car leur fournisseur
était plus que décevant et semblait plus préoccupé de ses marges financières que de la
qualité du service rendu.

Mais, faute de concertation avec les autres acteurs du territoire, elle l’a fait sans
réfléchir à l’échelle communautaire et aux écoles des communes rurales. 

Avec  l’outil  actuel,  il  n’est  donc  pas  possible  d’intégrer  ces  dernières,  c’est
pourquoi nous accompagnerons le projet d’une nouvelle cuisine centrale plus grande et
modernisée.

 
Mais il faut aussi prendre en considération le fait que, plus une cuisine augmente le

nombre de repas fournis, plus elle risque de perdre en qualité : il faudra au maximum
éviter de passer en liaison froide, par exemple. 

La centralisation de la préparation des repas peut aussi faire perdre le lien entre
les enfants et les personnes qui leur préparent à manger.

Or ce lien doit, au contraire,  être renforcé car l’expérience a montré en d’autres
lieux qu’il favorise :

- d’une part, la lutte contre le gaspillage alimentaire ( « je respecte davantage le
travail de personnes que j’ai appris à connaître » ), ce qui permet de maîtriser les coûts
tout en maintenant la qualité des produits

- d’autre part, l’ouverture à des pratiques alimentaires qui peuvent être différentes
de celles que les enfants connaissent : avec moins de viande, plus de légume, moins de
sel et de sucre, plus de produits naturels bruts travaillés sur place.

C’est donc, au-delà de la question de l’outil que constituerait une nouvelle cuisine
centrale,  tout  un  projet  pédagogique  autour  des  questions  d’alimentation  qui  est  à
élaborer avec les enseignants et les personnels de la cuisine. 

Et pour ces derniers, des temps de formation et de rencontre avec les enfants,
dont la visite des cuisines, devront être prévus dans la définition de leur poste.



Une action concertée, qui prenne en compte tous ces paramètres, doit donc être
menée à ce sujet, avec les élus, personnels de cuisine et de cantine, parents d’élèves et
citoyens de toutes les communes de Douarnenez Communauté, en tenant compte des
spécificités de chacun.

• Seriez-vous prêt à promouvoir cette idée au niveau communautaire ?

Comme indiqué plus haut, ces questions ont totalement vocation à  être traitées
dans le cadre d’un PAT revivifié de la communauté de communes.

Mais  au-delà  des  écoles,  il  existe  d’autres  lieux  ou  moments  de  restauration
collective  sur  notre  territoire,  comme les  restaurants  d’entreprise  et  les  EPADH,  les
cantines solidaires, les festivals. 

Il s’agira donc de développer des synergies à l’échelle du territoire, pour que le PAT
puisse porter le développement d’une alimentation de qualité au bénéfice de l’ensemble
de la population.

Et  les  réponses  devront  intégrer  aussi  bien  les  consommateurs,  individuels  et
collectifs,  que l’ensemble  des producteurs  et  productrices  agricoles  qui  œuvrent  sur
notre territoire pour nous offrir une alimentation de qualité.

2- PRÉCARITÉ ALIMENTAIRE - LE BIEN MANGER POUR TOUTES ET TOUS

De  nombreuses  maladies  chroniques  apparaissent  dans  un  contexte  de  précarité
alimentaire et de consommation de produits ultra-transformés ; elles altèrent la qualité
de vie des personnes, ont des répercussions sur l'emploi et sur les dépenses en santé.

• Quelles actions envisagez-vous de pérenniser ou de mener pour lutter contre
la précarité alimentaire et favoriser le bien manger pour toutes et tous ?

La démocratie alimentaire, c’est garantir à toutes et tous, et en priorité aux plus
précaires, une alimentation de qualité, accessible, et ancrée dans le territoire.

Pour agir en ce sens, plusieurs outils sont disponibles, que nous souhaitons mettre
en œuvre.

• Nous  soutiendrons  et  prolongerons  l’initiative  “Du  marché  à  l’assiette”  :  il  est
important de rendre l’alimentation de qualité accessible et de recréer du lien social
autour de ces questions.

• La  mairie  doit  aussi  être  un  producteur  :  nous  développerons  la  ferme  des
Plomarc’h et l’auto-production municipale partout où c’est possible.
     Et ceci devra se faire en intégrant d’autres acteurs du territoire : chantiers
d’insertion , ESAT, Associations de solidarité. 
      Car participer à la maîtrise de son alimentation peut être un facteur puissant
de reprise du pouvoir d’agir sur sa vie, quand celle-ci  a été malmenée par les
circonstances.

• Nous soutiendrons le projet de la Maison de l’Alimentation pour avoir un nouvel
espace commun : 

• de convivialité pour tous les douarnenistes, quels que soient leurs revenus,



leur âge et leur quartier
• de rencontre entre producteurs et consommateurs
• d’éducation à l’alimentation et au goût

Par ailleurs l’ensemble de ces outils viendra compléter l’action de l’aide alimentaire
envers les plus démunis qui doit, certes, reposer sur l’accès à des produits sains, bio et
locaux, mais doit aussi offrir des occasions de cuisiner ensemble et de tisser du lien
social.

Certains  territoires  ont  expérimenté  les  ordonnances vertes  permettant  aux femmes
enceintes d'être sensibilisées à la question des perturbateurs endocriniens et d’avoir
accès  à  des  produits  bio  pendant  leur  grossesse.
(https://www.cpts-paysfouesnantais.fr/ordonnances-vertes/).

• Cette idée vous paraît-elle pertinente ?

Oui,  cette proposition a déjà été amenée dans le cadre du PAT de Douarnenez
communauté, par l’élue en charge des transitions et la chargée de mission., mais elle
n’a pas encore abouti.

 Plusieurs interrogations seront à prendre en compter : qui avertit la future mère de
ce nouveau service ? Quel service gère la préparation des paniers hebdomadaires ? Quel
suivi ?

Il faudra réfléchir collectivement à la mise en œuvre de l’action, en lien avec les
différents services concernés.

Cependant, il ne peut être répondu à la question des perturbateurs endocriniens
que par des actions d’information sur leur existence et leurs effets, ou d’adaptation à
leur présence dans notre seule alimentation, alors qu’ils le sont aussi dans l’air que nous
respirons et l’eau que nous buvons.

Notre action doit aussi intégrer :
- une dimension d’accompagnement des agriculteurs, pour qu’ils sortent de leur

dépendance à l’agro-chimie et cessent d’utiliser de tels produits,
-  une  exigence  pour  que  les  différents  produits  et  processus  industriels  qui

comprennent de tels substances soit proscrits.
En ce sens, la commune, premier échelon territorial de la démocratie, peut aussi

jouer  un  rôle  d’alerte  et  d’interpellation,  notamment  en  soutenant  les  associations
mobilisées sur ces sujets.

•  Seriez-vous  prêts  à  la  promouvoir  au  niveau  municipal  et/ou
communautaire ?

Oui, toujours dans le cadre du PAT à l’échelle communautaire. 
Une femme enceinte résidant sur l’une des quatre communes rurales doit pouvoir

bénéficier du même service qu’une femme enceinte vivant à Douarnenez…

•  L’idée  de  caisse  alimentaire  commune  (sorte  de  sécurité  sociale  de
l’alimentation) vous paraît-elle pertinente ? Seriez-vous prêt à soutenir une

https://www.cpts-paysfouesnantais.fr/ordonnances-vertes/


telle initiative au niveau local ?
(https://www.eco-bretons.info/securite-sociale-de-lalimentation-le-pouvoir-dagir-des-
citoyen-ne-s-pour-reprendre- lalimentation-en-mains/)

Oui,  l’idée d’une sécurité sociale de l’alimentation est un sujet qui nous tient à
cœur. 

Nous l’expérimenterons :
- en s’appuyant sur les initiatives en construction sur notre territoire, notamment à

la maison solidaire de Kermarron,
- et en s’inspirant de celles déjà mises en place sur d’autres territoires,  parfois

proches, comme la région de Saint Brieuc.

• Seriez-vous prêt à réguler voire interdire les publicités pour les produits
ultra-transformés dans l’espace public ?

Une mairie détient peu de possibilités pour agir sur cela et la publicité pour les
produits  ultra-transformés  passe  davantage  par  des  media  audio-visuels  ou  par  les
réseaux sociaux.

La  protection  des  consommateurs  contre  la  place  prise  par  de  tels  produits,
notamment  dans  l’alimentation  des  classes  défavorisées,  passe  davantage  par  des
actions d’information et de sensibilisation et des réponses collectives. 

Ainsi, outre tout le travail éducatif autour des cantines scolaires évoqué plus haut,
nous initierons des ateliers sur le thème de l’alimentation durable dans les écoles de la
Ville, en formant nos agents périscolaires sur le sujet.

Nous soutiendrons les  cantines  et  marchés de quartiers,  ainsi  que l’installation
d’une épicerie solidaire de proximité à Ploaré et à Pouldavid avec des produits bio et
locaux.

Et  nous  encouragerons  le  projet,  issu  des  travaux  du  PAT,  de  création  d’une
« Cuisine Collective » : un lieu partagé pour concevoir des propositions de repas pour les
grandes manifestations et les associations, mais aussi pour valoriser et transformer les
productions  locales,  maraîchage,  produits  laitiers,  aliments  carnés  dans  un  contexte
sanitaire respecté et contrôlé et qui pourra proposer des cours de cuisine à partir de
produits non transformés.

3- RELOCALISATION DE L’ALIMENTATION

En France, 6% de ce qu'on mange est produit en proximité.

•  Comptez-vous  agir  pour  la  relocalisation  de  l’alimentation  et  le
développement de circuits courts ? Si oui, comment ?

Un premier axe de notre action visera à donner plus de visibilité à nos productrices
et producteurs et à favoriser leur lien avec les habitantes et habitants du territoire. 

Douarnenez Communauté a édité, dans le cadre du PAT et en partenariat avec la
communauté de communes du Cap Sizun, un catalogue des producteurs et productrices
en circuits courts. Celui-ci sera valorisé, notamment sur internet, et mis à jour chaque

https://www.eco-


année.
 Le bulletin municipal (Dz Mag) réservera une page de chaque édition à un portrait

de producteur, avec les lieux de vente des produits. 
Les  sites  internet  de  la  mairie  et  de  Douarnenez  Communauté  et  les  réseaux

sociaux pourront aussi servir de vecteurs pour une mise en lumière de notre riche panel
d’agricultrices et agriculteurs !

Nous  serons  également  facilitateurs  pour  l’installation  d’une  boutique  de
producteurs à Douarnenez, par exemple à Pouldavid. 

En supprimant les intermédiaires et en intégrant des bénévoles solidaires dans son
fonctionnement, elle permettra de concilier maîtrise des prix pour les consommateurs et
juste rémunération du travail des producteurs.

Elle permettra également de mutualiser entre ces derniers les temps consacrés à la
vente qui, s’ils jouent un rôle indispensable d’échange avec la population, sont aussi
chronophages et ont un impact non négligeable dans l’organisation de leur travail et de
leur vie personnelle.

Un deuxième axe de notre action sera de favoriser l’installation et le maintien d’une
agriculture paysanne sur notre territoire.

Cet axe est développée dans la partie suivante de votre questionnaire.

Par ailleurs, parce que Douarnenez a la chance d’être à proximité d’une zone riche
en poissons, nous accompagnerons le développement d’une petite pêche côtière locale
afin  de  valoriser  les  circuits  courts  et  de  qualité,  et  de  renouer  avec  une  activité
économique locale tournée vers la mer.

4- PRÉSERVATION DES TERRES AGRICOLES

Les terres agricoles sont menacées par l'artificialisation, la diminution de la population
agricole, les pollutions et l'érosion.

• Avez-vous réfléchi à la préservation des terres agricoles ? Quelle politique
d'urbanisation pensez-vous mener au regard de cet enjeu ?

Les terres agricoles sont précieuses pour l’avenir d’une autonomie alimentaire et
nous n’envisageons pas de les sacrifier pour étendre la ville.

Douarnenez  a  besoin  de  logements,  mais  il  existe  de  nombreuses  solutions  de
réhabilitation du bâti ancien que nous mettrons en œuvre.

Le  PLUiH  (Plan  local  d’urbanisme  intercommunal  valant  programme  local  de
l’habitat) est en cours d’élaboration à l’échelle de Douarnenez Communauté. C’est un
outil  majeur pour encadrer les opérations d’urbanisation dans le cadre de la loi  ZAN
(Zéro Artificialisation Nette). 

La priorité doit  y être donnée à la  densification au sein de l’enveloppe urbaine
plutôt qu’à l’extension de l’urbanisation sur des terres agricoles.

Et au sein même de cette enveloppe urbaine, des espaces agricoles de plus petite
taille  mais  de  plus  grande proximité  pourront  être  proposés :  jardins  de  rue,  jardins
partagés.

•  Comptez-vous  agir  pour  favoriser  la  reprise  des  fermes  par  des  jeunes



paysannes et paysans ?

Cette action sur le transfert du foncier et des outils de production doit être menée
au niveau de Douarnenez Communauté et doit faire partie intégrante de son PAT.

Un travail de repérage des opportunités sera réalisé en amont, pour anticiper des
cessions ou mises à disposition de terre qui sont principalement dues à des départs en
retraite.

 

Il se fera en lien avec d’autres structures et acteurs présents sur le territoire et qui
œuvrent  sur  ce  sujet  de  façon  institutionnelle,  associative  ou  informelle :  chambre
d’agriculture, CIVAM 29, réseaux d’entraide entre producteurs,  citoyens regroupés en
AMAP, foncières collectives et citoyennes.

Un accompagnement des repreneurs sur la  recherche de débouchés pour venir
soutenir la viabilité économique de leur projet sera également mis en place comme déjà
développé plus haut.

Il comprendra aussi une aide à la mise en réseau et au partage d’informations et
d’expériences  entre  tous  les  acteurs  du  territoire  concernés  par  les  questions
d’alimentation.

Un travail sera également à mener avec la SAFER, pour éviter la concentration des
exploitations et soutenir l’installation des jeunes en demandant la prise en compte de
l’intérêt général du territoire au regard des projets envisagés par les postulants.

Les modèles agroécologiques (agriculture bio, MAEC,...) ont démontré leur pertinence
quant à la préservation des terres, de l'eau et de la biodiversité.
• Souhaitez-vous soutenir ces modèles ? Si oui, comment pensez-vous agir là-
dessus ?

Douarnenez  Solidaire  soutient  ces  modèles  agroécologiques  qui  ont  également
démontré leur pertinence quant à la qualité des produits et la qualité d’engagement
professionnel et de vie personnelle des paysans concernés.

Les actions évoquées plus haut, qui visent à développer les débouchés pour les
produits issus de ce modèle seront un premier soutien.

L’achat  des  productions  des  maraîchers  et  éleveurs  qui  travaillent  selon  ces
modèles pour notre cuisine centrale garantira des revenus aux paysans déjà au travail et
incitera d’autres à s’installer.

Nous serons par ailleurs présents dans toutes les instances concernées (EPAB, SAGE,
PNMI etc.) et y défendrons une agriculture respectueuse de l’environnement. 

Kazel-ha-Kazel a conçu sa gouvernance en permettant la participation des collectivités
locales dans un collège spécifique.

• Est-ce que ça vous paraîtrait pertinent que votre commune et/ou Douarnenez
Communauté achète une ou plusieurs parts afin d'être acteur dans ce projet
collectif ?



Oui, cela nous parait pertinent et engageant pour soutenir l’action et le travail de
votre foncière citoyenne.

Nous sommes favorables à ce que les deux collectivités, ville et communauté de
communes, souscrivent quelques parts dans la foncière Kazel ha Kazel et nous inciterons
les élus de Douarnenez Communauté à revoir leur position du 4 décembre 2025 sur ce
sujet.  

C’est  une  reconnaissance,  financièrement  très  symbolique,  d’une  autre  forme
d’économie, à l’écart de la marchandisation des terres et de toute spéculation.

C’est  aussi  un  moyen  de  participer  pleinement  aux  débats  sur  vos  moyens  et
objectifs, pour une meilleure synergie au service du territoire et de de la population.

5-PAT *

Douarnenez Communauté s’est lancée dans un PAT en 2021 et dispose aujourd’hui d’un
poste de chargée de mission dédié.

• Défendrez-vous l’idée de prolonger le PAT et de pérenniser le poste dédié
jusqu’à la fin du mandat ?

Oui !  Le  Projet  Alimentaire  Territorial  doit  poursuivre  ses  actions  et  aider  à  en
développer de nouvelles, comme indiqué plus haut.

Un poste dédié à l’échelle communautaire est indispensable et nous le défendrons.

• Avez-vous repéré dans votre équipe des candidats qui s’engageront dans les
groupes de travail en lien avec le PAT. Si oui, qui ?

Plusieurs  colistiers  de  Douarnenez  Solidaire  se  sentent  concernés  par  les
problématiques agricoles et alimentaires dans leurs différents aspects :  économiques,
écologiques et environnementaux, sociaux et sociétaux, avec parfois déjà une expertise
sur certains de ces sujets.

Ce sont :  Gaëtan Olivier,  Sarah Sajn, Clotilde Leroy,  Colin Rousseau, Sophie De
Roeck, Thierry Jouannic, Jean Cathala.

7- REPRESENTATION DANS DES INSTANCES EXTERIEURES

La  commune  et  la  communauté  de  communes  ont  une  voix  décisionnaire  ou
consultative dans un certain nombre d'instances liées à la gestion du territoire.

• Vous engagez-vous à rendre publiques la liste des instances dans lesquelles
elles sont représentées, en précisant les élus mandatés et communiquer les
informations émanant de ces instances sur la forme des CR ou autre ?

Nous serons présents dans toutes les instances concernées (EPAB, SAGE, PNMI,
PNAV, etc.).



Nous nous engageons :
- à y siéger réellement pour y porter la voix d’une écologie active et qui s’oppose

notamment aux effets négatifs (algues vertes, pollutions) d’un modèle agro-industriel
dont on doit aider les agriculteurs à s’émanciper.

-  et  à  rendre  compte  de  leurs  travaux  et  de  nos  positions  aux  habitantes  et
habitants de Douarnenez et de son territoire.

Pour  cela,  nous  publierons  sur  le  site  des  deux  collectivités  les  dossiers
préparatoires et comptes-rendus des réunions de ces instances.

Cela entre dans nos objectifs de transparence de la vie politique et cela permet de
fédérer les citoyens autour des questions qui concernent leur santé, leur cadre de vie et
la santé de leur environnement.

Françoise Pencalet, Douarnenez Solidaire

SITE INTERNET : https://douarnenez-solidaire.fr/

Mél : dzsolidaire2026@proton.me

CAP SUR LES MUNICIPALES 2026
AVEC DOUARNENEZ SOLIDAIRE !

DEOMP WAR-ZU 2026 GANT DOUARNENEZ KENGRET !
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